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2.  ETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT 

2.1.  STRUCTURE PHYSIQUE D U TERRITOIRE  

2.1.1.  Topographie  

Le territoire communal est situé sur un plateau entre la Garonne qui sô®coule ¨ lôouest et lôAri¯ge 
qui sô®coule ¨ lôest. 

Ce plateau est marqué par trois zones de relief :  

 ̧ une haute terrasse au sud-ouest, sur laquelle sô®tend le bois dôEaunes, 

 ̧ une terrasse moyenne au centre, au sein de laquelle sôest d®velopp® lôessentiel de 
lôurbanisation, 

 ̧ une basse terrasse au nord et ¨ lôextr°me est. 

Lôaltitude sô®chelonne entre 170 m environ au nord du territoire et 280 m environ au sud du 
territoire.  

 

2.1.2.  Géologie  

Du point de vue géologique, la commune repose globalement sur plusieurs formations 
géologiques :  

 ̧ Eboulis de pente issus des alluvions quaternaires pour la haute terrasse, 

 ̧ Alluvions assez fortement décomposés pour la terrasse moyenne, 

 ̧ Sols de type boulbènes pour la basse terrasse. 

 

2.1.3.  Hydrographie  

Le territoire communal appartient au bassin de lôAri¯ge. Il est drainé par un ensemble de cours 
dôeau dôorientation g®n®rale sud-ouest / nord-est qui se rejettent de manière directe ou indirecte 
dans lôAri¯ge. 

Les trois principaux cours dôeau qui sô®coulent sur le territoire sont : 

 ̧ le ruisseau du Hautmont qui marque la limite ouest du territoire et rejoint lôAri¯ge environ 
5 km en aval du territoire, 

 ̧ le ruisseau de la Grange qui draine le sud du territoire et rejoint la Lèze, affluent rive 
gauche de lôAri¯ge, 

 ̧ lôArgetou, affluent rive gauche de la L¯ze, qui mat®rialise une partie de la limite 
communale sud. 
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Dôautres cours dôeau tels que les ruisseaux de Rogas et de Barrot, affluents de lôArgetou, le 
ruisseau de la Hi¯re ou encore celui du Loup sô®coulent ®galement sur le territoire. 

 

Fig. 1.  Illustration du réseau hydrographique sur le territoire communal  

2.1.4.  Climatologie  

Les données météorologiques présentées ci-après sont issues de la station Météo France de 
Toulouse-Blagnac. 

La commune dôEaunes sôinscrit au droit de lôagglom®ration Toulousaine, g®n®ralement soumise ¨ 
deux types dôinfluence climatique :  

 ̧ le climat océanique, caractérisé par une forte pluviométrie au printemps et des 
sècheresses estivales, 

 ̧ le climat m®diterran®en qui module les effets de lôair oc®anique par une r®duction des 
précipitations moyennes.  
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Le climat toulousain est un donc un climat de transition, à mi-chemin entre les influences 
océaniques (humidité, précipitations abondantes), continentales (contrastes de températures 
marqu®s entre les saisons) et m®diterran®ennes (s®cheresse, chaleur estivale, vent dôAutan).  

Il en résulte un climat relativement clément, caractérisé par :  

 ̧ des étés secs et chauds, des hivers doux et légèrement pluvieux avec quelques 
événements froids, 

 ̧ une répartition irrégulière des précipitations, avec des maximums en hiver et au 
printemps, pour une moyenne annuelle de lôordre de 645 mm, 

 ̧ de bons niveaux dôensoleillement, surtout en ®t® et ¨ lôautomne, 

 ̧ des vents fr®quents et souvent forts, avec en particulier le vent dôAutan venu du sud-est 
et le vent du Cers venu du nord-ouest.  

 

2.2.  BIODIVERSITE ET FONC TIONNALITE ENVIRONNE MENTALE DU 

TERRITOIRE  

2.2.1.  Mesures de connaissances, de gestion et de protection existantes  

Le territoire dôEaunes ne fait lôobjet que dôune seule mesure de connaissance du patrimoine 
naturel. Il sôagit de la ZNIEFF de type 1 ç For°t dôEaunes » située au sud du territoire communal. 

 

2.2.1.1. LES ZONES NATURELLES DôINTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE : 
ZNIEFF 

2.2.1.1.1. Présentation et nature de la protection  

Références législatives et réglementaires : circulaires du 14 mai 1991 du ministre charg® de lôenvironnement 

Lanc® en 1982, lôinventaire des Zones dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a 
pour objectif dôidentifier et de d®crire des secteurs pr®sentant de fortes capacit®s biologiques et un 
bon état de conservation. 

Cet inventaire différencie deux types de zone : 

 ̧ les ZNIEFF de type I sont des sites, de superficie en général limitée, identifiés et 
d®limit®s parce quôils contiennent des esp¯ces ou au moins un type dôhabitat de grande 
valeur écologique, locale, régionale, nationale ou européenne, 

 ̧ les ZNIEFF de type II concernent les grands ensembles naturels, riches et peu modifiés 
avec des potentialités biologiques importantes qui peuvent inclure plusieurs zones de 
type I localisées et des milieux intermédiaires de valeur moindre mais possédant un rôle 
fonctionnel et une cohérence écologique et paysagère. 

Lôinventaire ZNIEFF ne constitue pas une mesure de protection juridique directe. Toutefois, 
lôobjectif principal de cet inventaire r®side dans lôaide ¨ la d®cision en mati¯re dôam®nagement du 
territoire vis-à-vis du principe de la préservation du patrimoine naturel. Au-del¨ de lôaspect 
strictement juridique, ces inventaires sont de précieuses indications sur la qualité des milieux 
naturels. 
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2.2.1.1.2. ZNIEFF présente sur le territoire  : la «  For°t dôEaunes » 

La forêt d'Eaunes est placée sur un corridor écologique orienté sud-nord qui fait le lien entre le 
piémont pyrénéen et le corridor garonnais à Muret, en passant par Pamiers et Saverdun.  

Cette vaste forêt est située à proximité de Toulouse, mais n'est que très peu fréquentée, l'absence 
de structures (parcours sportif...) y contribuant. Le Chêne pédonculé est majoritaire avec la 
présence de vieilles futaies ainsi que de taillis sous futaies lui conférant un intérêt écologique 
remarquable. Les prairies et friches qui parsèment la forêt accentuent la richesse écologique du 
site. L'avifaune forestière du site comprend de nombreuses espèces et notamment son intérêt 
majeur, la présence de l'Aigle botté avec un couple nicheur. Il fréquente la partie nord du site, 
celle-ci disposant de vieilles futaies et de secteurs boisés rendus difficilement pénétrables de par la 
présence de taillis sous futaies. 

Quelques centaines de couples seulement nichent en France, passant l'hiver sur le continent 
africain. Il fréquente dans notre région les zones de piémont et les montagnes où forêts claires et 
broussailles alternent avec des espaces dégagés. 

Le Gros-bec casse-noyaux, qui est une espèce non déterminante, est également présent. 
Plusieurs espèces végétales déterminantes ont été recensées sur ce périmètre. On citera 
l'Euphorbe d'Irlande (Euphorbia hyberna) et le Sorbier domestique (Sorbus domestica), présents 
dans les zones de sous-bois, la Moutarde des champs (Sinapis arvensis) et la Camomille puante 
(Anthemis cotula), présentes dans les lieux cultivés, ainsi que l'Hélianthème tacheté (Xolantha 
guttata) et le Silène de France (Silene gallica), deux espèces qui poussent dans les milieux 
sablonneux. 
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Fig. 2.  Emprise de la ZNIEFF présente sur la commune de Eaunes   

Plusieurs autres ZNIEFF sont présentes à proximité du territoire communal et notamment à 
hauteur de la Garonne : 

 ̧ ZNIEFF de type 2 « Falaises de la Garonne, de Muret à Carbone », 

 ̧ ZNIEFF de type 2 « Garonne et milieux riverains, en aval de Montréjeau ». 

 

2.2.1.2. ZONE NATURA 2000 

2.2.1.2.1. Présentation et nature de la protection  

Références législatives et réglementaires : articles L.414-1 à L.414-7 et R.414-1 à R.414-24 du 
Code de lôEnvironnement 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de constituer un réseau de sites pour abriter des habitats 
naturels (pelouses calcaires, landes, for°ts alluviales, é) ou des esp¯ces identifi®es comme 
particulièrement rares et menacées. 
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Il est composé de sites désignés spécialement par chacun des Etats membres en application des 
directives européennes n°79/409 du 6 avril 1979 dite « Directive Oiseaux » et n°92/43/CEE du 
21 mai 1992 dite « Directive Habitats ». 

La « Directive Habitats » demande aux Etats membres de constituer des « Zones Spéciales de 
Conservation è (ZSC). La d®signation des ZSC sôappuie en grande partie sur lôinventaire ZNIEFF. 

La cr®ation de ce r®seau nôa pas pour but dôinterdire toute activit® humaine sur ces zones. Ainsi, ¨ 
chaque fois quôun am®nagement sera pr®vu sur un site appartenant au r®seau Natura 2000 ou 
susceptible dôy °tre int®gr®, une ®valuation des incidences du projet est réalisée. Les objectifs de 
protection des espèces et des habitats des sites Natura 2000 à prendre en compte sont fixés dans 
des documents dôobjectifs (DOCOB). Ceux-ci planifient pour six ans, la gestion de chacun des 
sites Natura 2000. 

Esp¯ces dôint®r°t communautaire : esp¯ces en danger ou vuln®rables ou rares ou end®miques ®num®r®es ¨ lôannexe II de 
la directive et pour lesquelles doivent être désignées des Zones Spéciales de Conservation. 

Habitats dôint®r°t communautaire : habitats en danger ou ayant une aire de répartition réduite ou constituant des exemples 
remarquables de caract®ristiques propres ¨ une ou plusieurs des six r®gions biog®ographiques, ®num®r®s ¨ lôannexe I de la 
directive et pour lesquels doivent être désignés des Zones Spéciales de Conservation. 

Habitats ou espèces prioritaires : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire européen des Etats membres 
et pour la conservation desquels lôUnion europ®enne porte une responsabilité particulière. 

 

2.2.1.2.2. Site situé à proximité du  territoire communal  

Eaunes nôest pas travers® par un site Natura 2000 ; en revanche, le site FR7301822 « Garonne, 
Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » est situé à proximité, sur les communes limitrophes de Muret 
pour la Garonne et Labarthe-sur-L¯ze pour lôAri¯ge. 

Il existe n®anmoins une interaction entre les ®coulements du territoire et lôAri¯ge. 

Ce site Natura 2000 comprend le cours de la Garonne et ses principaux affluents en Midi-
Pyrénées : Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste. 

Il présente un grand intérêt pour les poissons migrateurs (zones de frayères importantes pour le 
Saumon en particulier qui fait lôobjet dôalevinages r®guliers) ; avec un intérêt particulier au niveau 
de la partie large de la Garonne (écocomplexe comportant une diversité biologique remarquable) 
et de la moyenne vall®e de lôHers qui comporte encore des zones de ripisylves et autres zones 
humides li®es au cours dôeau int®ressantes et abrite de petites populations relictuelles de Loutre et 
de Cistude dôEurope notamment. 

La vuln®rabilit® du site provient de lôextension de gravi¯res ou de la populiculture. Il sôagit donc de 
veiller au maintien de quantit®s et dôune qualit® dôeau suffisante au bon fonctionnement de 
lô®cosyst¯me. 

Compte tenu de sa dimension, le site de la Garonne en Midi-Pyrénées a été découpé en 5 parties 
et fait donc lôobjet de plusieurs DOCOB.  

A proximité du territoire communal, les DOCOB Garonne aval qui comprend lôentit® territoriale 
« Garonne aval du site Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » et « Rivière Ariège » ont été 
validés, respectivement en 2010 et 2006.  
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Fig. 3.  Localisation du site Natura 2000 le plus proche du territoire communal  

 

2.2.1.3. HABITAT SPECIFIQUE : ZONES HUMIDES 

Selon lôarticle L.211-1 du Code de lôEnvironnement, les zones humides sont ç des terrains 
exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dôeau douce, sal®e ou saum©tre, de faon 
permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes 
hygrophiles pendant au moins une partie de lôann®e ». 

Les sols et la végétation se développent de manière spécifique dans les zones humides et 
persistent au-del¨ des p®riodes dôengorgement des terrains et, dans une certaine mesure, de leur 
am®nagement. Ils constituent ainsi des crit¯res fiables de diagnostic. Côest pourquoi ils sont 
retenus pour d®limiter les zones humides dans le cadre de lôarticle R.211-108 du Code de 
lôEnvironnement. 

Les zones humides sont, le plus souvent, des interfaces entre les milieux terrestres et aquatiques 
et sôidentifient par leurs fonctions et leurs valeurs. 

 

 

Site Natura 2000 
« Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique 

et Neste » 
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Les zones humides représentent 3 grandes fonctions : 

 ̧ hydrologiques par la r®gulation de la ressource en eau (stockage de lôeau, atténuation 
des crues, restitution de lôeau en p®riode de s®cheresse, ®change avec les nappes 
souterraines), 

 ̧ biologiques par la constitution de réservoirs de biodiversité (faune et flore particulières) et 
de production de biomasse, 

 ̧ physiques et biochimiques par la dépollution des eaux (filtre naturel, transformation des 
matières organiques et chimiques). 

Un inventaire des zones humides a ®t® r®alis® ¨ lô®chelle du d®partement de la Haute-Garonne 
pour le compte du Conseil Départemental dans le but de disposer dôun porter ¨ connaissance 
permettant de préserver les zones humides du territoire. 

Il a ainsi été recensé une zone humide sur Eaunes, sur la partie amont du ruisseau du 
R®gas, affluent du ruisseau de la Grange qui sô®coule en limite ouest de la for°t dôEaunes. 

 

 

Fig. 4.  Localisation des zones humides effectives sur le territoire communal  
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2.2.2.  Biodiversité  

La répartition des espaces naturels est fortement liée aux caractéristiques physiques (topographie, 
g®ologie, hydrographie,é) et aux activit®s humaines (agriculture, urbanisation,é) de la commune. 

Lôanalyse de lôoccupation du sol montre lôimportance : 

 ̧ de la matrice agricole, marquée par des milieux ouverts principalement localisés sur la 
basse terrasse. 

Ces milieux ouverts sont principalement occupés par des grandes cultures dominées par les 
céréales (orge, blé tendre, etc.) et oléoprotéagineux (tournesol, colza) couvrant près de 80% du 
territoire. 

Ces grandes cultures sont tr¯s pauvres en esp¯ces v®g®tales et animales et nôont donc que peu 
dôint®r°t ®cologique. Les espèces végétales recensées sont essentiellement des adventices. 

 ̧ des espaces boisés répartis entre :  

 ̧ la for°t dôEaunes dominée par le Chêne pédonculé,  

 ̧ les ripisylves plus ou moins bien pr®serv®es et pouvant faire lôobjet de pression 
urbaine importante qui accompagnent les principaux cours dôeau sô®coulant sur le 
territoire, 

 ̧ le cordon boisé qui marque la limite entre la terrasse moyenne accueillant la majeure 
partie de lôurbanisation et la basse terrasse vou®e ¨ lôagriculture. 

Les espaces non intensément cultivés ou urbanisés jouent un rôle fonctionnel important dans les 
équilibres biologiques et la préservation des espèces. 

En effet, ces habitats constituent des zones de reproduction des espèces, des zones de gagnage 
(nourrissage), de transit, de stationnement et dôhivernage. Ces espaces pr®serv®s sont aussi des 
continuums biologiques (corridors) qui permettent aux esp¯ces de se d®placer dôun habitat ¨ 
lôautre et de dynamiser leur population (brassage g®n®tique) et ainsi garantir leur p®rennit®.  

Leur maintien et leur connectivit® est un enjeu quôil convient dôint®grer dans les strat®gies de 
développement à venir. 

 

2.2.3.  Trame verte et bleue  (TVB)  

2.2.3.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET DEFINITION 

2.2.3.1.1. Les lois «  Grenelle de lôEnvironnement » 

Définies par la loi du 12 juillet 2010 portant Engagement pour lôEnvironnement, ç les trames vertes 
et bleues ont pour objectif dôenrayer la perte de biodiversit® en participant ¨ la pr®servation, ¨ la 
gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en 
prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. 

A cette fin, ces trames contribuent à : 

 ̧ Diminuer la fragmentation et la vuln®rabilit® des habitats naturels et habitats dôesp¯ces et 
prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique,  

 ̧ Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité 
par des corridors écologiques,  

 ̧ Préserver les zones humides, 
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 ̧ Prendre en compte la biologie des espèces sauvages,  

 ̧ Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de 
la flore sauvages, 

 ̧ Améliorer la qualité et la diversité des paysages. » 

 ̧ Cette même loi demande la prise en compte de ces trames vertes et bleues (TVB) à 
différents échelons :  

 ̧ national, au travers de lô®laboration dôun document-cadre intitulé « Orientations 
nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques », 

 ̧ les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) doivent prendre en compte et 
appliquer ¨ lô®chelle r®gionale les orientations nationales d®finies au niveau national, 
ainsi que prendre en compte les dispositions des SDAGE, 

 ̧ enfin, aux échelons supracommunal et communal, les SCOT et les PLU doivent appliquer 
ces dispositions et définir les TVB présentes sur leur territoire. 

 

F DEFINITION DE LA TVB 

Les trames verte et bleue représentent un réseau écologique qui vise à favoriser le déplacement 
des espèces entre les divers habitats favorables présents sur leur aire de répartition. La trame est 
donc constituée de deux composants principaux : les réservoirs, ou pôles de biodiversité et les 
corridors (assurant les échanges entre les réservoirs). 

Une TVB se définie donc au travers de plusieurs éléments :  

 ̧ des réservoirs, ou noyaux de biodiversité : secteurs naturels dôint®r°t de taille diverses 
formant les habitats de la faune et de la flore remarquables et ordinaires, 

 ̧ les corridors écologiques, qui relient les pôles de biodiversité entre eux, 

 ̧ et enfin les coupures écologiques, créées par lôanthropisation du territoire (voies, 
urbanisation,é) : m°me si leur utilit® nôest pas (toujours) remise en cause, leur pr®sence 
induit une fragmentation et de fait une diminution des habitats naturels. 

La structure ®cologique dôun territoire peut ainsi sôexpliquer sch®matiquement de la faon 
suivante :  
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La d®limitation dôune trame verte et bleue dans un document dôurbanisme permet de rep®rer ces 
différents éléments, et de constituer une aide à la décision dans la formulation des objectifs et du 
projet communal, le but étant de construire un PLU qui vise à ne pas fragmenter de façon trop 
importante les habitats naturels et à préserver les continuités écologiques les plus importantes. 

 

2.2.3.2. PREFIGURATION DES TRAMES VERTE ET BLEUE SUR LE TERRITOIRE COMMUNAL DE 
EAUNES 

La définition de la trame verte et bleue sur le territoire communal a été déterminée par une analyse 
des données existantes associée à un repérage terrain et une photo-interprétation. 

Parmi les données bibliographiques existantes, peuvent notamment être cités : 

 ̧ le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) approuvé le 27°mars 2015 qui 
identifie les continuit®s ®cologiques ¨ lô®chelle r®gionale, 

 ̧ le SCOT de la Grande Agglomération Toulousaine qui a réalisé une analyse du maillage 
vert et bleu ¨ lô®chelle du SCOT et identifié les espaces naturels protégés ayant un 
caractère prescriptif et les espaces naturels préservés. 
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2.2.3.2.1. SRCE de Midi Pyrénées  

En Midi Pyrénées, le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) a été approuvé le 
19 décembre 2014 par la région Midi-Pyrénées et arrêté dans les mêmes termes par le Préfet de 
région le 27 mars 2015. 

Lô®chelle r®glementaire du SRCE est le 1/100 000
ème

 permettant une vision régionale ; la TVB 
n®cessite dô°tre d®clin®e localement. 

 

  

Fig. 5.  Source  SRCE Midi -Py rénées  

 

Sur le territoire communal, le SRCE Midi-Pyrénées identifie : 

 ̧ le bois dôEaunes en tant que r®servoir de biodiversit® milieu boisé de plaine, 

 ̧ lôensemble des cours dôeau sô®coulant sur le territoire en corridor ®cologique de la 
trame bleue. 

Plusieurs réservoirs de biodiversité et corridors écologiques tant de la trame verte que de la 
trame bleue sont également présents à proximité du territoire communal. 
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2.2.3.2.2. SCOT de la Grande Agglomération Toulousaine  

A. Espaces agricoles  

Le SCOT prescrit la préservation des espaces agricoles que lôon retrouve au nord et ¨ lôest de la 
basse terrasse, ¨ lôest de la terrasse moyenne et au sud de la haute terrasse, et notamment ceux 
qui repr®sentent des coupures dôurbanisation entre le bourg et la zone dôactivit®s du Mandarin et 
les quartiers Cantoperdric et Rességayre. 

 

  

Fig. 6.  Carte des espaces agricoles du SCOT (Source SCOT  révisé ) 

 

B. Espaces naturels  

Le SCOT identifie plusieurs espaces naturels protégés sur le territoire :  

 ̧ le bois dôEaunes, 

 ̧ une partie des boisements de pente et les boisements qui accompagnent le 
ruisseau de Barrot ¨ lôouest du bois dôEaunes,  

 ̧ les boisements qui sô®tendent entre le chemin de Beaumont et le ruisseau du 
Hautmont, 

 ̧ les boisements de rebord de terrasse qui marquent la limite entre la moyenne et la 
basse terrasse.  
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Fig. 7.  Carte des espaces naturels du SCOT (Source SCOT  révisé ) 

 

C. Continuités écologiques  

Sur le territoire, les éléments qui se distinguent sur la carte du SCOT sont les continuités 
écologiques à maintenir et renforcer entre la Garonne et lôAri¯ge via lôArgetou puis la L¯ze, cette 
derni¯re sô®coulant en dehors du territoire communal. 

  

Fig. 8.  Carte des continuités écologiques  du SCOT (Source SCOT  révisé ) 

 

2.2.3.2.3. Synthèse  

Concernant la trame bleue, lôensemble des cours dôeau qui drainent le territoire forme des corridors 
écologiques à préserver ; ¨ cela sôajoute la zone humide identifi®e en amont du ruisseau du 
Régas. Ces derniers jouent un rôle important dans les échanges avec les réservoirs de biodiversité 
que constituent la Lèze et lôAri¯ge qui sô®coulent ¨ lôouest du territoire communal. 

Par endroits, certains de ces cours dôeau et notamment les ruisseaux du Hautmont et de la Grange 
évoluent en contexte plus urbain. On constate en effet une proximité relative des constructions 
chemin de Beaumont et chemin des Bertoulots pour le Hautmont et quartier Cantoperdric et ZA du 
Mandarin pour le ruisseau de la Grange. 
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En aval du territoire, le ruisseau du Haumont présente même des portions très dégradées avec 
une morphologie altérée et une absence de ripisylve. 

Concernant la trame verte, une partie du territoire sôinscrit dans une matrice de milieux agricoles 
intensifs qui, sôils ne repr®sentent que peu dôenjeux en termes de biodiversité floristique, 
constituent des habitats et des zones de transit pour de nombreuses espèces de faune des milieux 
ouverts. 

Au sud du territoire, le bois dôEaunes qui sô®tend sur la haute terrasse, constitue un r®servoir de 
biodiversité en tant que milieu boisé de plaine. Ce réservoir constitue un relais entre les vallées de 
la Garonne et de lôAri¯ge.  

Une partie des boisements de pente, les boisements qui accompagnent le ruisseau de Barrot à 
lôouest du bois dôEaunes et les boisements qui sô®tendent entre le chemin de Beaumont et le 
ruisseau du Hautmont forment des corridors écologiques qui contribuent à assurer une continuité 
entre la vall®e de la Garonne et le bois dôEaunes. 

Enfin, plus au nord, les boisements de rebord de terrasse marquant le passage de la terrasse 
moyenne à la basse terrasse, constituent un corridor écologique jouant un rôle important dans les 
échanges entre le bois dôEaunes et la vall®e de la Garonne, puis à plus grande échelle, la vallée 
de lôAri¯ge via lôArgetou puis la L¯ze. 
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Fig. 9.  Synth¯se de la TVB dõEaunes 

 

2.2.4.  Synthèse des besoins et  enjeux  

 

Constats et tendances 

Des milieux remarquables liés au chevelu hydrographique et à ses milieux associés (ripisylves, 
zone humide sur la partie amont su ruisseau du Régas) et aux boisements (bois dôEaunes, 
ripisylves, cordon boisé entre basse et moyenne terrasse). 

Un SCoT qui identifie des espaces naturels et agricoles protégés. 

Un SRCE qui identifie des espaces naturels protégés et des continuités écologiques à maintenir 
et renforcer. 

Des corridors bleus sous pression (ruisseau du Hautmont et de la Grange). 

Continuité à maintenir 
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Enjeux 

Préserver la trame verte et bleue (bois dôEaunes, corridors bleus, corridors verts assurant 
notamment une continuit® entre vall®e de la Garonne et vall®e de lôAri¯geé). 

Prendre en compte les milieux sensibles identifiés sur le territoire : zone humide et abords des 
cours dôeau (Hautmont, La Grange,é). 

Préservation des éléments identifiés dans le SCoT et le SRCE. 

 

2.3.  POLLUTIONS  

2.3.1.  Qualité des eaux  

2.3.1.1. OUTIL DE GESTION ET DE PLANIFICATION 

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a mis en place une gestion globale et équilibrée de la ressource 
en eau, de manière à satisfaire simultanément l'ensemble des usages de l'eau, à préserver et 
restaurer les écosystèmes aquatiques et à les protéger contre toute pollution. 

Plusieurs outils de planification ont été créés dont, et surtout, le Schéma Directeur d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE). Le SDAGE met en îuvre la politique europ®enne de lôeau 
instituée par la Directive Cadre sur l'Eau (DCE) du 23 octobre 2000. Il constitue ainsi le cadre de 
référence de la gestion de l'eau. Grâce à cet outil, chaque grand bassin hydrographique peut 
désormais mieux organiser et mieux prévoir ses orientations fondamentales. 

Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) quant à lui fixe des objectifs 
généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la ressource en 
eau au niveau local. 

Le contrat de milieu est un programme dôactions volontaires concert® sur 5 ans avec engagement 
financier contractuel. Comme le SAGE, il constitue un outil pour la mise en îuvre des SDAGE. 

La commune dôEaunes est concernée par le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 approuvé le 
1

er
 décembre 2015 par le préfet coordonnateur.  

Les objectifs environnementaux du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 sont précisés au chapitre 5 
du SDAGE et concernent notamment le bon état pour chacune des masses dôeau du bassin. 

Afin dôatteindre ces objectifs environnementaux, le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 est 
organisé autour de 4 orientations et de 152 dispositions. 

Les 4 orientions du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 sont : 

 ̧ Créer les conditions de gouvernance favorables ¨ lôatteinte des objectifs du SDAGE, 

 ̧ Réduire les pollutions, 

 ̧ Améliorer la gestion quantitative, 

 ̧ Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques. 

Le SDAGE identifie le territoire dôEaunes en zone vulnérable. Une zone vulnérable est une partie 
du territoire o½ la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect de nitrates dôorigine agricole et 
dôautres compos®s azot®s susceptibles de se transformer en nitrates, menace ¨ court terme la 
qualité des milieux aquatiques et plus particuli¯rement lôalimentation en eau potable. 
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2.3.1.2. ETAT DES MASSES DôEAU SUPERFICIELLES 

En application de la directive cadre sur lôeau 2000/60/DCE du 23 octobre 2000, les objectifs de 
qualit® jusquôalors utilis®s par cours dôeau sont remplac®s par des objectifs environnementaux qui 
sont retenus par masse dôeau. Les objectifs de qualit® des eaux sont fix®s par les Sch®mas 
Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux. Ces objectifs doivent être atteints au plus tard 
le 22 décembre 2015 (sauf reports de délai ou objectifs moins stricts). 

Lô®tat des masses dôeau est d®fini par lôarr°t® du 25 janvier 2010 relatif aux m®thodes et crit¯res 
dô®valuation de lô®tat ®cologique, de lô®tat chimique et du potentiel ®cologique des eaux de surface 
pris en application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du Code de lôenvironnement. 

Les donn®es qui suivent sont issues du site de lôagence de lôeau Adour-Garonne (http://adour-
garonne.eaufrance.fr). 

Dôapr¯s le site de lôagence de lôeau Adour Garonne (http://adour-garonne.eaufrance.fr), la 
commune dôEaunes nôest concernée que par une seule masse dôeau Rivi¯re. 

Il sôagit du ruisseau du Hautmont consid®r® comme une masse dôeau fortement modifi®e en 
raison dôune alt®ration de sa morphologie ®lev®e et dôun taux dôurbanisation important 
(68%) en raison de la traversée de Pins-Justaret notamment. 
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Code masse 
dôeau 

Intitulé  
Etat / 

potentiel 
écologique  

Objectif 
état 

écologique  

Etat 
chimique 

sans 
ubiquiste*  

Objectif 
état 

chimique  
Principales pressions  

FRFRR188_7 
Ruisseau du 
Hautmont 

Moyen 

Bon 
potentiel 

2027 

(CN* et 
RT*) 

Bon 
Bon état 

2015 

Significatives : azote diffus 
dôorigine agricole et 
pesticides, prélèvement 
pour lôirrigation 

Elevée : Altération de la 
morphologie 

*ubiquiste : molécule persistante, bioaccumulable et toxique, qui en raison de sa grande mobilit® dans lôenvironnement, est 
pr®sente, dans les milieux naturels sans °tre reli®e directement ¨ une pression qui sôexerce sur ces milieux : HAP, organo-
étains, mercure, etc. 

*CN : conditions naturelles      *RT : raisons techniques 

 

2.3.2.  Qualit® de lõair 

La pollution de lôair se caract®rise par lô®mission ¨ lôatmosph¯re de fum®es, de vapeurs, de suies, 
de poussières, de gaz odorants, toxiques ou corrosifs. 

Lô®volution de la qualit® de lôair et les pics de pollution survenus ces dernières années en France, 
comme dans les pays voisins, ont conduit ¨ d®finir une politique sp®cifique de suivi, dôinformation 
et dôaction dans ce domaine. 

 

F LES DIFFERENTS POLLUANTS ATMOSPHERIQUES 

Les teneurs dans lôatmosph¯re en dioxyde de soufre (SO2), oxydes dôazote (NOx), poussi¯res en 
suspension (PS), ozone (O3), plomb (Pb) et oxydes de carbone (COx), sont ainsi suivis depuis 
quelques ann®es et sont r®glement®s dans lôair ambiant. 

Le choix de ces polluants résulte de leur caractère nocif et du fait quôils constituent de bons 
indicateurs généraux de la pollution atmosphérique globale. 
 

F LA REGLEMENTATION EN MATIERE DE QUALITE DE LôAIR 

En matière de pollution atmosphérique, la réglementation française est codifiée aux articles  
L.200-1 et L.200-2 du Code de lôenvironnement, qui d®finit ç le droit reconnu à chacun à respirer 
un air qui ne nuise pas à sa santé ». 

Depuis 1980, la communauté européenne a établi des valeurs limites à ne pas dépasser, ainsi que 
des valeurs guides (objectifs de qualité), pour différents polluants atmosphériques.  

Ces directives européennes ont donné lieu, en France, à différents textes relatifs à la qualité de 
lôair, ¨ ses effets sur la sant® et ¨ sa surveillance (D®cret nÁ98-360 du 6 mai 1998 modifié par le 
décret n°2003 1085 du 12 novembre 2003 relatif ¨ la surveillance de la qualit® de lôair et de ses 
effets sur la sant® et sur lôenvironnement, aux objectifs de qualit® de lôair, aux seuils dôalerte et aux 
valeurs limites). 
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Polluants Objectif de qualité 
Valeur limite pour la 

santé 

Seuil de 
recommandation 
et dôinformation

1
 

Seuil dôalerte
2
 

NO2 
(dioxyde dôazote) 

40 mg/m
3
 

moyenne / an 

200 mg/m
3 
moyenne / h 

(centile 98) 

240 mg/m
3 
moyenne / h 

(centile 99,8) 

48 mg/m
3 
moyenne / an 

200 mg/m
3 

moyenne / h 

400 mg/m
3 

moyenne / h ou 

200 mg/m
3
 

PM 10 
(particules de diamètre 

< 10 mm) 

30 mg/m
3
 

moyenne / an 

40 mg/m
3 
moyenne / an  

 

50 mg/m
3 
moyenne / j 

(centile 90,4) 

  

Plomb 
0,25 mg/m

3 

moyenne / an 0,5 mg/m
3 
moyenne / an 

  

SO2 
(dioxyde de soufre) 

50 mg/m
3 

moyenne / an 

125 mg/m
3 

moyenne / j (centile 99,2) 
 

350 mg/m
3 

moyenne / h (centile 99,7) 

300 mg/m
3 

moyenne / h 

500 mg/m
3 

moyenne / h 
3 h consécutives 

O3 
(ozone) 

Protection de la santé humaine : 

110 mg/m
3 

moyenne / 8 h 

180 mg/m
3 

moyenne / h 

1
er
 seuil : 240 mg/m

3
 

moyenne/h sur 3 h 
consécutives 

 

2
ème

 seuil : 300 mg/m
3
 

moyenne/h sur 3 h 
consécutives 

 

3
ème

 seuil : 360 mg/m
3
 

moyenne/h  

Protection de la végétation :  

65 mg/m
3 
moyenne / j 

 

200 mg/m
3 
moyenne / h 

CO 
(monoxyde de carbone) 

10 mg/m
3
 

moyenne / 8 h - 
- - 

Benzène 
2 mg/m

3 

moyenne / an 
9 mg/m

3 

moyenne / an 
  

La réglementation ne vise pas un niveau zéro de pollution atmosphérique ; cela nôaurait gu¯re de 
sens. Les activités humaines et naturelles ont produit, et continueront de produire de nombreux 
gaz dans lôatmosph¯re. Lôobjectif est de contenir les concentrations en de¨ des valeurs sans effet 
notable pour la sant® et lôenvironnement, de mani¯re directe ou indirecte. 

 

F QUALITE DE LôAIR AUX ABORDS DE LA COMMUNE 

Lô®tat est charg® de la surveillance de la qualit® de lôair sur tout le territoire français. Pour cela, il 
agrée des associations dans les grandes agglomérations et les sites les plus sensibles, en 
partenariat avec les collectivités locales, les émetteurs potentiels de polluants et les associations 
de protection de lôenvironnement. Pour la r®gion Midi-Pyr®n®es, lôassociation mesurant la qualit® 
de lôair est lôORAMIP. 

Les sites de mesures continues de la qualit® de lôair les plus proches sont situ®s au niveau de 
lôagglom®ration toulousaine. Au nombre de 12, ils sont de 3 types : mesure de la qualit® de lôair en 
proximit® industrielle (5), mesure de la qualit® de lôair en proximit® de trafic automobile (4), mesure 
de la qualit® de lôair ambiant de fond de ville (3). 

Les données qui suivent sont issues du bilan de la qualit® de lôair r®gional 2016. 

Le trafic routier est le principal responsable de la pollution au dioxyde dôazote Nox, et aux 
particules PM10. Le transport émet en effet 62% des oxydes dôazote et rejette 7% des particules 
PM10 sur lôunit® urbaine de Toulouse. 

                                                      

1
 Seuil dôinformation : niveau de concentration de substances polluantes dans lôatmosph¯re, au-delà duquel des effets 

limités et transitoires sont constatés sur la santé de catégories de la population particulièrement sensibles en cas 
dôexposition de courte dur®e. 

2
 Seuil dôalerte : niveau de concentration de substances polluantes dans lôatmosphère au-delà duquel une exposition de 
courte dur®e pr®sente un risque pour la sant® humaine ou de d®gradation de lôenvironnement et ¨ partir duquel des 
mesures dôurgence doivent °tre prises. 
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Le chauffage r®sidentiel et tertiaire, avec lôutilisation du chauffage au bois en hiver, est le principal 
contributeur à hauteur de 4762 % des particules PM2,5 émises sur lôunit® urbaine de Toulouse. 

Concernant les particules en suspension, si la réglementation est respectée dans le département 
en 2016, ce nôest pas le cas pour les particules PM2.5 dont lôobjectif de qualit® nôest pas respect® 
dans lôagglom®ration toulousaine, ¨ proximit® du trafic routier. 

Les principales zones impactées par la pollution de lôair d®passant la valeur limite pour la 
protection de la santé correspondent :  

 ̧ dans Toulouse et sa premi¯re couronne : ¨ lôaxe p®riph®rique, aux grands boulevards, au 
fil dôAriane, ¨ la voie Lact®e et ¨ la rocade arc-en-ciel,  

 ̧ sur le reste du territoire : ¨ lôenvironnement imm®diat des principales voies de circulation 
de lôagglom®ration telles que les autoroutes A61, A62, A64, A68, la route dôAuch (RN124) 
et de Paris (RD820). 

Le territoire dôEaunes nôest pas directement travers® par ces principaux axes de 
communication, il sôinscrit ¨ environ 3 kms ¨ lôest de lôA64 et environ 3,5 kms ¨ lôouest de la 
RD820. 

 

2.3.3.  Sols  

La politique nationale en matière de gestion des sites et sols pollués est menée dans le cadre 
réglementaire relatif aux installations classées (Loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001). Les 
dispositions introduites par la loi du 30 juillet 2003 prévoient, lorsqu'une installation est mise à 
lôarr°t d®finitif, que son exploitant r®tablisse le site dans un ®tat tel quôil permette un usage futur du 
site d®termin® conjointement avec le maire et lôexploitant ou le propri®taire du terrain sur lequel est 
situ®e lôinstallation. A minima, lôexploitant place son site dans un ®tat tel quôil permette un usage 
futur du site comparable à celui de la derni¯re p®riode dôexploitation de lôinstallation mise ¨ lôarr°t. 

La connaissance de lô®tat de pollution des sols constitue donc un enjeu de lôorganisation territoriale 
qui peut être déterminant pour le devenir des espaces concernés. En effet, la pollution des sols 
peut limiter la capacit® des sites ¨ ®voluer selon des contraintes dôoccupation du sol et des 
conditions financières acceptables car les opérations de dépollution et de réhabilitation peuvent 
être onéreuses. Ainsi, on est souvent en présence de sites potentiellement pollués abandonnés 
dont les collectivit®s, peinent ¨ obtenir la r®habilitation ou ¨ lôassumer dans le cas des sites 
orphelins. 

En matière de risque sanitaire, la pollution des sols a potentiellement un impact sur les milieux 
naturels et sur lôhomme par la dispersion des charges polluantes via notamment les eaux de 
surfaces et souterraines. 

Il existe deux outils dôinformation sur les risques de pollution des sols :  

 ̧ la base de donn®es çBASOLè g®r®e par le Minist¯re de lô£cologie et du Développement 
Durable, élaborée sur la base des inspections des installations classées. Elle identifie les 
sites et sols potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics à titre 
préventif ou curatif, et recense les sites pollués ou dont la pollution est fortement 
présumée. Il s'agit donc de situations clairement identifiées, traitées, en cours de 
traitement ou allant être traitées, 

 ̧ BASIAS (base de données des anciens sites industriels ou activités de services) est 
gérée par le BRGM. Elle inventorie les sites, abandonnés ou non, susceptible d'être 
pollu®s. Cette base de donn®es est ®tablie ¨ partir dôun inventaire historique, issu de 
recherches documentaires, permettant de recenser toutes les activités artisanales, 
commerciales ou industrielles, de 1850 ¨ 2004, susceptibles dôavoir un impact sur la 
qualité des sols. 
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Si la base de données « BASOL è nôidentifie aucun site comme potentiellement pollu® sur le 
territoire, la base de données BASIAS indique la présence de 8 sites. 

 

Raison sociale Adresse Etat dôoccupation du site 

EAUDISSE SAS (Super u) / 
Station-service 

ZA du Mandarin En activité 

EYCHENNE / atelier de 
carrosserie, tôlerie, peinture 

590 chemin de Beaumont En activité 

GUITARD / atelier de forge et 
serrurerie 

Chemin du Tucaut Activité terminée 

Commune dôEaunes / step - En activité 

BOUBAULT / dépôt de ferrailles 385 chemin des Graves En activité 

CASAROLI / dépôt de liquides 
inflammables 

21 rue de Chateaubriand Activité terminée 

CEBAS / atelier de réparation 
automobile 

Quartier de Besson Inconnu 

COUZIAN / dépôt de liquides 
inflammables 

Route de Muret Activité terminée 
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2.3.5.  Synthèse des besoins et  enjeux  

 

Constats et tendances 

Territoire classé en zone vulnérable. 

Masse dôeau superficielle pr®sentant une alt®ration de sa morphologie élevée (taux 
dôurbanisation important : traversée de Pins-Justaret). 

Territoire classé en dehors des principales zones impact®es par la pollution de lôair. 

Enjeux 

Limiter lôimperm®abilisation des sols (int®gration de r¯gles dans le PLU sur les surfaces en 
pleine terre). 

Privilégier le développement en zone dôassainissement collectif. 

Renforcer la prise en compte des eaux pluviales dans le PLU. 
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2.4.  RESSOURCES NATURELLE S 

2.4.1.  Eau  

La gestion quantitative équilibrée de la ressource en eau représente un enjeu majeur pour le 
bassin Adour-Garonne qui connaît régulièrement des étiages sévères. 

Lô®tiage, correspondant au niveau le plus bas atteint par un cours d'eau, est un ph®nom¯ne naturel 
pouvant être accru par des pressions anthropiques. 

Pour restaurer durablement lô®quilibre quantitatif en p®riode dô®tiage, les axes suivants sont 
identifiés :  

 ̧ mieux connaître et faire connaître pour mieux gérer, 

 ̧ gérer durablement la ressource en eau en intégrant le changement climatique (en 
mettant notamment en îuvre les documents de planification ou de contractualisation), 

 ̧ gérer la crise. 

Lôenjeu principal de la gestion quantitative de la ressource en eau est de trouver un ®quilibre 
entre : 

 ̧ la satisfaction des usages pour la subsistance de la population et de ses activités 
économiques (alimentation en eau potable, agriculture, industries, etc.), 

 ̧ la préservation de la ressource afin de garantir sa pérennité et assurer le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques. 

Le territoire dôEaunes est classé en zone de répartition des eaux.  

Une zone de répartition des eaux est caractérisée par une insuffisance quantitative chronique des 
ressources en eau par rapport aux besoins. Lôinscription dôune ressource (bassin hydrographique 
ou syst¯me aquif¯re) en ZRE constitue le moyen pour lô£tat dôassurer une gestion plus fine des 
demandes de prélèvements dans cette ressource, grâce à un abaissement des seuils de 
d®claration et dôautorisation de pr®l¯vements. 

Dans cette zone, les seuils dôautorisations et de pr®l¯vements dans les eaux superficielles et 
souterraines sont abaissés afin de permettre une meilleure maîtrise de la demande en eau et 
assurer la préservation des écosystèmes et la conciliation des usages économiques de lôeau. 

Aucun captage dôeau potable nôest pr®sent sur le territoire. 

 

2.4.2.  Sols et ressources minérales  

Aucun site dôexploitation de mat®riaux du sol ou du sous-sol nôest pr®sent sur le territoire 
communal. 

 

2.4.3.  Bois  

Sur Eaunes, les boisements couvrent 14% du territoire avec notamment le bois dôEaunes qui 
sô®tend au sud et qui fait lôobjet dôun plan de gestion déterminant des zones différenciées : 

 ̧ celles destin®es ¨ °tre des futaies dont on tire le bois dôîuvre qui constituent la plus 
grande partie de la surface exploitée, 

 ̧ celles qui sont traitées en coupe rase. 
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2.4.4.  Synthèse des besoins et  enjeux  

 

Constats et tendances 

Territoire classé en Zone de Répartition des Eaux. 

Absence de captage AEP. 

Des boisements faisant lôobjet dôun plan de gestion. 

Enjeux 

Prendre en compte le fait que le bois dôEaunes fasse lôobjet dôun plan de gestion. 

 

2.5.  RISQUES ET NUISANCES  

2.5.1.  Les risques naturels  

2.5.1.1. LE RISQUE INONDATION 

La commune dôEaunes est concernée par le risque inondation cartographié dans lôAtlas des Zones 
Inondables du bassin de lôAri¯ge. 

Il sôagit dôune infime partie du territoire concernée par un aléa faible à moyen et fort, située aux 
abords du ruisseau de la Grange ¨ lôextr°me est du territoire communal, entre la ZA du Mandarin 
et le quartier Cantoperdric. 
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Fig. 10.  Extrait de lõAZI du bassin de lõAri¯ge ¨ hauteur  

du territoire communal  (source DDT31)  

 

2.5.1.2. LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 

Le territoire dôEaunes est concerné dans son intégralité par le risque de mouvements différentiels 
de terrains consécutifs au phénomène de retrait-gonflement des sols argileux. 

Un PPRN a été approuvé par arrêté préfectoral du 22 décembre 2008. 

Les zones soumises ¨ ce risque ne font pas lôobjet dôinterdictions de construire mais sont soumises 
à des prescriptions constructives. 

 

2.5.1.3. LE RISQUE SISMIQUE 

La commune dôEaunes est situ®e en zone de sismicit® 1 dite tr¯s faible o½ il nôy a pas de 
prescription parasismique particulière pour les bâtiments à risque normal. 

 

 




































